
 

 
 

Paris, le 10 décembre 2007 
 

  Le Greffe du Tribunal de Commerce de Paris fait 
un bilan de la création d’entreprise par 

arrondissement  
 

 
Dans la troisième édition de l’Atlas économique de Paris, le Greffe observe 
l’évolution de la création d’entreprises, par arrondissement, sur les 10 dernières 
années. Le constat : une progression de 26% du nombre d’entreprises 
parisiennes. Paris fait preuve d’un important dynamisme.  
 
Cet état des lieux présente les différentes évolutions de la création d’entreprises selon les 
arrondissements. Certains ont connu une forte progression comme le 7ème (39%), le 9ème 
(34%) et le 20ème (30%). D’autres démontrent une vocation plus résidentielle comme le 
2ème et le 12ème qui maintiennent leur stock d’entreprises actives mais enregistrent 
respectivement une petite baisse des immatriculations de 8 et 7%. 
 
La majorité des arrondissements est en progression ! 
Si tous les arrondissements voit la population de leurs entreprises augmenter de 7 à 
44%, on constate dans 12 arrondissements une augmentation du taux de création 
d’entreprises de 19% à 39%. 6 arrondissements (1er, 3ème, 10ème, 11ème, 13ème et le 
15ème) enregistre une progression plus modérée de 1% à 10%. 2 arrondissements (le 
2ème et le 12ème) confirment leur vocation plus résidentielle avec une petite diminution du 
taux de création de 8% et 7%.  
De 1996 à 2006, le nombre d’entreprises parisiennes est passé de 258 985 à 320 739, 
soit une progression moyenne de 24% du nombre d’entreprises active dans la capitale. 
Paris reste donc une ville très dynamique ! 
 
Le 8ème arrondissement conserve sa place de leader depuis 10 ans 
Déjà  premier en 1996, avec 3 519 nouvelles entreprises, le 8ème enregistre 4 438 
créations pour l’année 2006, soit une progression de 26% en 10 ans. En 2006, le 8ème 
comptait 43 176 entreprises, ce qui le propulse au 1er rang des arrondissements les plus 
dynamiques. 
 
Le 7ème arrondissement connaît une évolution record en 10 ans 
En 1996, le 7ème arrondissement comptait 7 004 entreprises. En 2006 elles sont 10 215, 
soit une progression record de 46%. Sur la seule année 2006, 808 nouvelles entreprises 
se sont créées dans cet arrondissement.   
 
Bilan  
La création d’entreprises parisiennes est en constante augmentation et révèle un fort 
dynamisme des entrepreneurs. La capitale reste donc un pôle d’attraction économique 
important. Paris est dynamique et reste stable, le taux de défaillance d’entreprises y 
étant très faible (0,7%).  
 

Tableau des répartitions d’entreprises par arrondissement,  
disponible sur demande. 

 
 



 A propos du greffe du Tribunal de commerce de Paris 
Le greffe est une société civile professionnelle de 249 salariés dirigée par quatre greffiers associés officiers 
publics et ministériels nommés par le Garde des Sceaux. Il assure une double mission juridique et judiciaire. 
Structure responsable de l'assistance du Président et des Juges du Tribunal de commerce, le greffe gère 
l'ensemble des registres des entreprises, notamment le Registre du Commerce des sociétés qui contient à Paris 
intra-muros 320 406 entreprises en activité en décembre 2006. Tous dossiers confondus, le greffe de Paris a 
traité en 2005, 116 566 formalités légales et 90 103 décisions de justice, et a enregistré 89 473 inscriptions de 
privilèges. Il a aussi traité des dossiers de prévention en difficulté de 2 268 entreprises. Depuis juillet 2000, le 
greffe propose aux entrepreneurs parisiens l'attribution gratuite de certificats électroniques permettant 
d'effectuer leurs déclarations administratives en ligne. Le greffe est engagé dans une démarche qualité depuis 
maintenant 5 années. 
 

 
Greffe du Tribunal de Commerce de 
Paris 
Marie-Christine Berneron –  
Service Communication 
1 quai de la Corse – 75181 Paris Cedex 
04 
Tel : 01 76 62 00 09 – Port : 06 80 48 
15 63 
Email : mchristine.berneron@greffe-tc-
paris.fr  
 
Site Internet : www.greffe-tc-paris.fr

Point Virgule Relations Presse 
Morgane Tissier - Elodie Repellin – Solenn 
Morgon 
9 avenue de Clichy – 75017 Paris 
Tel : 01 73 79 50 76 – 01 73 79 50 64 - 01 
73 79 50 70 
 
Email : mtissier@pointvirgule.com / 
erepellin@pvirgule.fr / 
smorgon@pointvirgule.com  
 
Site Internet : www.pointvirgule.com 

 

mailto:mchristine.berneron@greffe-tc-paris.fr
mailto:mchristine.berneron@greffe-tc-paris.fr
http://www.greffe-tc-paris.fr/
mailto:mtissier@pointvirgule.com
mailto:cpardo@pvirgule.fr
mailto:smorgon@pointvirgule.com

	La majorité des arrondissements est en progression !
	Le 7ème arrondissement connaît une évolution record en 10 ans
	Bilan 
	Tableau des répartitions d’entreprises par arrondissement, 
	disponible sur demande.

